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RAPPEL DU PROGRAMME DE LA JOURNEE
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Attentes 

?

Questionnement 

?

Suggestion 

?

à votre disposition toute la journée

10h - INTRODUCTION DE LA JOURNEE

SEQUENCE 1 : Organisation locale des pouvoirs de Police : de quoi parle-t-on ? 
par Rémy BERNAUD ςVille de CRETEIL

SEQUENCE 2 : [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ aƻƴŘŜ I[a 
par Emilie VASQUEZ ςUSH + échange avec des acteurs locaux

12h40 - PAUSE DEJEUNER

SEQUENCE 3 : Actualité dans nos quartiers :  zoom sur le fait stupéfiant
par Eric AMANOU La Condition Urbaine et EmilieVASQUEZ

SEQUENCE 4 : [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ 
Par Eric AMANOU et Célia BOBET - MILDECA

16h00 ςCLOTURE DE LA JOURNEE



Rämy BERNAUD

Responsable Prévention de la Délinquance et Politique de la Ville 

Ville de CRETEIL

ORGANISATION LOCALE DES POUVOIRS DE POLICE : 

DE QUOI PARLE T'ON ?



Les communes et la prévention 

de la délinquance

Intervenant : 

Rémy BERNAUD



Sommaire de lõintervention

Le Pouvoir de Police du Maire, un concept ambigu 

a) Police ou Polis ? Un flou qui remonte aux calendes grecquesé

b) De lõEncyclop®die au CGCT, deux si¯cles et demi de tentatives de cadrage

c) Les champs dõactions actuels de la commune en mati¯re de tranquillit® publique

d) La Police Municipale, force complémentaire ou supplétive ? 

Instances et contrats, comment sõy retrouver dans lõarchipel des dispositifs

a) Le duo CLSPD/STSPD, support essentiel de la prévention de la délinquance

b) Le GPO et le GLTD, une logique de mission 

c) Le CSI, nouvelle tentative de contractualisation 
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Le Pouvoir de Police du Maire, un concept ambigu

Police ou Polis ? Un flou qui remonte aux calendes grecquesé

7

POLIS POLITIA

POLICE

POLITIQUE

POLITESSE

METROPOLE

COSMOPOLITE

MONOPOLE

é

dõassurance ?

de caractère ? 

judiciaire ?

municipale ?



Le Pouvoir de Police du Maire, un concept ambigu

De lõEncyclop®die au CGCT, deux si¯cles et demi de tentatives de cadrage
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1765

LõEncyclop®diepropose

de limiter le terme

« Police » au contexte

dõex®cutiondes lois visant

le bien des particuliers.

Le champ dõactionest

néanmoins très large.

1792

La Révolution créé les

municipalités, et par

extension les polices

municipales.

Toutefois, les Maires

restent des agents de

lõEtat.

1884

1ère décentralisation :

- relative autonomie des

communes autour dõun

Maire élu.

- 1ère mention du

« pouvoir de police du

maire »

- définition légale des

prérogatives des polices

municipales.

2000

Code Général des

Collectivités Territoriales :

le Maire «concourt à la

prévention de la

délinquance». Son pouvoir

de police est réaffirméé

sansperdre son ambiguïté

!



Le Pouvoir de Police du Maire, un concept ambigu

Les champs dõactionsactuels de la commune en matière de tranquillité
publique
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Assurer : 

- le bon ordre,

- la sûreté,

- la sécurité, 

- la salubrité.

Limitation des désordres

Limitation des risques dõaccidents

Limitation des risques de maladie

Moralité et protection des individus

Police

judiciaire

Police

administrative



Le Pouvoir de Police du Maire, un concept ambigu

Les champs dõactionsactuels de la commune en matière de tranquillité
publique
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Faire respecter les règles 

Sanctionner les déviances

Créer des règles pour limiter les troubles

Informer pour limiter les déviances 

Pouvoir

de Police

Prévention

Répression

Dissuasion ?



Le Pouvoir de Police du Maire, un concept ambigu

La Police Municipale, force complémentaire ou supplétive ? 
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Sûreté et commodité de passage dans les rues

Atteintes à la tranquillité publique

Maintien du bon ordre (rassemblements / obsèques)

Fidélité du débit des denrées / Salubrité des comestibles

Prévention / intervention face aux accidents

Mesures nécessaires contre les aliénés

Lutte contre la divagation des animaux

Mise en ïuvre du 

Pouvoir de Police

du Maire

Application

des arrêtés

municipaux

« tout manquement à un arrêté du maire présentant un risque pour la sécurité des 
personnes et ayant un caractère répétitif ou continu » (Article L2212-2-1 du CGCT)



Focus sur le Beauvau des 
Polices Municipales
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Å Possibilitéde créer une Police 

Municipale aux «compétences 

judiciaires élargies»

Å Formation renforcée

Å Facilitation de la mutualisation et 

des renforcements ponctuels

Å Identification individuelle des 

agents par RIO et caméra piéton

Pour les agents, 9 nouveaux délits constatables :

- ventes à la sauvette -occupation de hall dõimmeuble

- vols (< ¨ 300û) - outrages sexistes

- entrave à la circulation - consommation de drogue

- conduite sans permis - vente d'alcool aux mineurs

- tags et graffitis

Pour les encadrants, 4 nouvelles compétences :

- immobilisation et mise en fourrière de véhicules,

- contrôles d'alcoolémie routiers

- destruction ou don des objets saisis

- exploitation simplifiée de la vidéoprotection

Et dans lõensemble, de nouveaux moyens dõaction :

- utilisation de drones

- LAPI étendu 

Projet de loi déposé le

29/10/2025



Le Pouvoir de Police du Maire, un concept ambigu

La Police Municipale, force complémentaire ou supplétive ? 
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Police Municipale

- Pr®servation de lõordre 

public

- Application des arrêtés 

municipaux

- Régulation des usages 

sur l'espace public

- Constatation 

dõinfractions mineures

Police Nationale

- Criminalité et 

délinquance

- Maintien de lõordre / 

Sécurité publique

- Renseignement et lutte 

contre le terrorisme

- Enquêtes judiciaires 

approfondies

Pas de possibilité 

dõenqu°te

Pas de vérification 

dõidentit®

Pas de réception de 

plainte

Un accès limité aux 

fichiers dõidentification



Instances et contrats, comment sõy retrouver dans lõarchipel 
des dispositifs

Le duo CLSPD/STSPD, support essentiel de la prévention de la
délinquance
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CLSPD

Conseil Local de Sécuritéet de

Prévention de la Délinquance

Obligatoire dans toutes les

communes de + de 5000

habitants

STSPD

Stratégie Territoriale de

Sécuritéet de Prévention de la

Délinquance

Compatible avec les Stratégies

nationales et départementales

Groupes
de travail

Le CLSPD : 

un cadre

dõ®changes

La STSPD : 

une feuille

de route

Enjeux
prioritaires



Instances et contrats, comment sõy retrouver dans lõarchipel 
des dispositifs

Le duo CLSPD/STSPD, support essentiel de la prévention de la
délinquance
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Un président : 

le Maire

2 membres

de Droit :

le Préfet et

le Procureur

Un technicien : 

le Coordinateur

Un réseau partenarial étendu :

- Police Nationale / Gendarmerie

- Education Nationale

- Conseil Départemental

- Services municipaux

- Bailleurs

- Transporteurs

- Associations locales

- Société civile

- é

ou le président
de lõEPCI

Des thématiques récurrentes (Aide aux victimes, accèsaux droits, prévention dans les écoles,prévention des violences
intra-familiales, accompagnement éducatif, prévention des addictions, sécurité routière, lutte contre les discriminations

et harcèlements, vidéo-protection , lutte contre les nuisances,médiation socialeé) adaptées au contexte local (fondées

sur un diagnostic) et établies sur 3 ans.



Focus métier : le « Coordo CLSPD »

Å Grande variété de profils possibles : animateur/travailleur social, ex -
forces de lõordre, çSciences-Po », etc.

Å Placement dans lõorganigramme municipal variable, mais toujours 
porteur de sens 

Å R¹le de passerelle vers lõensemble des acteurs de la s®curit®, dans la 
micro -local autant que dans lõinstitutionnel, pour construire des projets 
transversaux

Å Tr¯s rarement en mesure dõaller sur un terrain technique et urbain

16
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Axe prioritaire : Consolider les actions autour de 

la jeunesse et de la parentalité

Titre de l'action : Prévenir les ruptures scolaires

Constats / Problématique Objectifs

Plusieurs formes d'accompagnement

sontpossiblesmaisnècessitentdes

cadrespositifsetunsuiviresserrèet

individualisè.

-Promouvoirleprincipedumentorat

- Dèvelopper le bènèvolat et

lengagement

-Contribuerßl'èpanouissementdes

enfantsetdesadolescentsenèchec

scolaire en valorisant les

compètencesnon-scolaires

Publics et Territoires Pilotage / Coordination

Enfants et adolescents sur le

territoirecommunal

ProgrammedeRèussiteEducative/

DirectionPolitiquedelaVille

Budget Partenaires impliqués 

-Dèfraiementdesmentors

-Animationetencadrementdurèseaude

mentorspouvantfairelobjetdune

missiondeservicecivique

-EducationNationale

-Directiondel'Education

-DirectiondelaJeunesse

-DirectiondelaCulture

Modalit®s de mise en îuvre

-Identifieraveclesètablissementsscolaireslesèlçvesduprimaireetdu

secondaireenvoiededècrochageetnebènèficiantpasd'uncadresocialetfamilial

suffisammentarmèpourfairefaceßcesdifficultès

-Dèfiniraucasparcaslaformed'accompagnementlamieuxadaptèeßlasituation

del'èlçve

Critères d'évaluation

-Nombred'èlçvesidentifièsetsuivis

-Nombred'associations/debènèvolesmobilisès

Fiche-Action type

Sommaire type



Instances et contrats, comment sõy retrouver dans lõarchipel 
des dispositifs

Le GPO et le GLTD, une logique de mission
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Le GPO : 
Groupe de 

Partenariat 

Opérationnel

Le GLTD : 
Groupe Local de 

Traitement de la 

Délinquance

Å Aucune base légale mais des évocations dans des documents cadres

Å Obligation dõexistence dõun CLSPD

Å Partenariat resserr® autour dõune th®matique pr®cise

Å Essentiellement utilisé pour coordonner des opérations de Police

impliquant dõautres partenaires

Å Coordonné par le Procureur de la République 

Å Partenariat resserr® autour dõune th®matique pr®cise

Å Volontairement limit® dans le temps et dans lõespace 

Å Permet un surinvestissement des services judiciaires

Å Essentiellement utilisé pour agir en profondeur sur des réseaux structurés



Instances et contrats, comment sõy retrouver dans lõarchipel 
des dispositifs

Le CSI,nouvelle tentative de contractualisation
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Le CSI : 
Contrat de 

Sécurité Intégré

Å Fondé sur une circulaire de 2021 émanant de la loi pour une sécurité globale

Å Engagement bilat®ral entre lõEtat et une collectivit® territoriale

Å Basé sur un diagnostic partagé et des engagements réciproques

Å Orienté sur la question des moyens (humains / matériels / financiers)

Å Calqué sur la temporalité des mandats municipaux



Emilie VASQUEZ

Responsable du département politiques de sûreté et tranquillité résidentielle

Union Sociale pour lŘHabitat

L'EMERGENCE DU CONCEPT DE TRANQUILLITE 

RESIDENTIELLE DANS LE MONDE HLM



Tranquillité 

résidentielle : le rôle 

des organismes Hlm 

Journée régionale URH - IREV

Mardi 18 novembre 2025
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Etat des incivilités et de la 

délinquance en France et 

dans le logement social

01
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Etat des incivilités et de la 

délinquance en France et ses 

répercussions le logement social
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Un contexte général défavorable en matière 

dôins®curit®
Chaque ann®e, le service statistique du minist¯re de lôInt®rieur publie les tendances relatives ¨ 

la d®linquance et ¨ la criminalit®. Les donn®es 2024 sôinscrivent dans la continuit® des ann®es 

précédentes et confirment, depuis 2016, la progression de certains phénomènes.

ŷTentatives 

d'homicide : +8%

ŷViolences 

physiques : +6%

ŷViolences 

sexuelles : +11%

Atteintes aux 

personnes

Atteintes à 

lôenvironnement

Trafics de 

stupéfiants

ŷDépôts sauvages : 

+10%

ŷUsage : +6%

ŷTrafics : +3%

Atteintes aux 

biens

ŹVols : -1%

ŹDestructions et 

dégradations : -2%

Source : Service statistique du minist¯re de lôInt®rieur (SSMSI), ®volution depuis 2016
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Les locataires du parc social sont très 

majoritairement satisfaits de leur situation

Extrait de lôobservatoire de la qualit® de vie dans lôhabitat ïédition 2022

83%
Des locataires 
satisfaits de leur 
logement. 

50%
Très satisfaits de leur 
logement. 

La satisfaction à 
lô®gard du 
logement

La satisfaction à 
lô®gard du quartier

82%
Des locataires 
satisfaits de leur 
quartier. 

34%
Très satisfaits de leur 
quartier. 
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Mais ils expriment des attentes sur les sujets de 

sécurité et de voisinage

Extrait de lôobservatoire de la qualit® de vie dans lôhabitat ïédition 2022
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Les attentes sont plus marquées dans les QPV, 

mais elles augmentent aussi ailleurs
Extrait de lôobservatoire de la qualit® de vie dans lôhabitat ïédition 2022
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Des organismes Hlm également impactés
Chaque ann®e lôUSH r®alise une enqu°te sur les faits dôincivilit®s et de d®linquance dans le 

parc social. Ces données sont complétées par des extractions du logiciel ORFI (Outil de 

Recueil des Faits dôIncivilit®s) qui permet un recensement fin et quotidien des ®v¯nements. 

Source : Observatoire des faits dôincivilit®s et de d®linquance dans le parc social (®dition 2024)

Les situations rencontrées

Incivilités

Comportements 

incivils & petites 

infractions

Faits de 

délinquance

Infractions plus 

graves, délits, 

criminalité

80% des organismes Hlm ont déjà 

rencontr® des situations dôatteintes ¨ leurs 

personnels (principalement verbales)

En 10 ans, les atteintes sur les agents 

des prestataires a augmenté de près 

de 50%

Plus dôun tiers des incidents recens®s 

sont des atteintes ¨ lôenvironnement 

(dépôts sauvages, etc.)

88% des organismes Hlm a déjà été 

confronté à un phénomène de trafic de 

stupéfiants sur son parc ou à ses abords
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Lôenqu°te annuelle de lôUsh sur les faits dôincivilit®s 

et de délinquance confirme ces tendances
La derni¯re enqu°te a ®t® lanc®e en mai 2024 et porte sur les faits de lôann®e 2023. 

217 organismes répondants
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Les atteintes aux personnes
Lôenqu°te porte sur les faits de violences verbales ou physiques commises sur les 

salariés, locataires ou prestataires. Elle montre une persistance des atteintes aux 

personnes et une légère remontée des dépôts de plainte en 2023. 

4

9

7

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2010 2022 2023

Evolution des agressions entre 2010 et 2023

Nombre d'agressions pour 100 salariés

87; 11%

180; 23%

68; 9%

450; 57%

Suivi des plaintes

Réponse pénale Sans suite Aucun traitement NSP

30% des 

plaintes 

donnent lieu à 

un arrêt de 

travail, de 10 

jours en 

moyenne
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Les atteintes aux biens des organismes Hlm 
Les atteintes aux biens des organismes ont beaucoup progressé en 2023, avec des

montants de préjudice plus importants et un nombre de plaintes en hausse

également, qui tranche avec les tendances de ces dernières années.
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Les atteintes à la tranquillité résidentielle
Pour la seconde année consécutive, les organismes Hlm étaient interrogés sur 

dôautres types dôatteintes susceptibles de les impacter. 

4584 halls occupés abusivement 

2092 liés à des problématiques de stupéfiants

2204 logements squattés suite à une intrusion illicite en 2023 

73organismes ont mis en îuvre la nouvelle proc®dure issue de la Loi 

Kasbarian ; 61% dôentre eux la trouvent efficace. 

60% des organismes ont été confrontés aux phénomènes de 

violences urbaines en 2023 (rappel : ils étaient 37% en 2022)

Les occupations abusives de parties communes

Les intrusions illicites dans les logements

Les manifestations de violences urbaines



La tranquillité 

résidentielle, un enjeu 

pour les organismes Hlm
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La mobilisation des organismes Hlm

Bien que les questions de sécurité et de tranquillité soient à priori éloignées duĦƒƨƖde métier
des bailleurs sociaux, ils ont progressivement investi ce domaine pour répondre à différents
enjeuxet obligations

Bailleur social -

propriétaire : 

Employeur : 

Rétablissement de la 

tranquillité

Maitre dôouvrage 
Attractivité du 

parc

Satisfaction client, 

accompagnement, 

cohésion sociale

Maintien dôune 

présence sur les 

sites

Sécurité des 

bâtiments et 

résidences

Jouissance 

paisible

Sécurité / sûreté au 

travail

Obligations Enjeux

Partenaire : 
Accès aux 

immeubles

Leviers

Participation aux 

instances locales de 

sécurité

Prévention 

situationnelle , caméras, 

infraction OAPC, 

assermentation, 

groupements 

Actions de lien social , 

règlements intérieurs, 

baux

Protection juridique

agressions gardiens
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Le champ dôintervention des organismes Hlm

En raison de la diversité de leurs activités, et des situations auxquelles ils sont confrontés, les 

organismes Hlm situent leur action ¨ lôintersection entre diff®rents registres dôintervention



Le positionnement du 

mouvement Hlm sur la 

sécurité et la tranquillité 

résidentielle
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La doctrine du mouvement Hlm 

« Les organismes Hlm sont ACTEURSde la tranquillité résidentielle et PARTENAIRESde
la sécurité (et la tranquillité) publique »

Organismes Hlm

Tranquillité résidentielle

Usage paisible, gestion des 
troubles

Lien social

Préservation du patrimoine

Police / Gendarmerie 
nationale / Justice

Sécurité publique

Protection des personnes 
et des biens

Réponse pénale

Maire/ Police municipale

Tranquillité publique

Prévention de la 
délinquance

Stationnement, circulation

INCIVILITES

Prohibées ou non par la 

loi

Elles troublent la vie en 

collectivité, portent 

atteinte ¨ lôordre social

ACTEURS

Les bailleurs sociaux 

sont ¨ lôinitiative, 

responsables des 

actions à mettre en 

îuvre

PARTENAIRES

Les bailleurs sociaux 

peuvent apporter un 

appui à leurs 

partenaires

DELINQUANCE

Actes prohibés par la loi

Portent atteinte ¨ lôordre 

public, à la sécurité des 

personnes et des biens

Sur les sites 

impactés par la 

délinquance et 

la criminalité : 

jusquôo½ aller ? 

Qui paie?
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Les sujets qui font consensus

La relation aux 

locataires

Å ątre ¨ lô®coute 

(enquêtes de 

satisfaction, recueil de 

réclamations)

Å Intervenir en cas de 

troubles (règlement 

dôhabitation, r®ponse 

graduée)

Lôentretien, la 

sécurisation passive 

des bâtiments

Å Assurer la sécurité 

des bâtiments

Å Réparer le 

vandalisme, remettre 

en état

Å Réaliser des 

diagnostics de sûreté, 

des travaux de 

réhabilitation, 

résidentialisation

La protection des 

collaborateurs

Å Former les personnels

Å Les ®quiper pour quôils 

soient protégés (PTI, 

téléphones, tenues)

Å Sécuriser les espaces 

dôaccueil (interphonie, 

sas, etc.)

Å Accompagner en cas 

dôagression

Le partenariat avec les 

forces de lôordre et la 

justice

Å Donner accès aux 

immeubles

Å Déposer plainte

Å Répondre à leurs 

sollicitations sur 

réquisition

LES LIGNES ROUGES

Lôusage de la force

Les mesures coercitives

Les enquêtes judiciaires

Le choix et lôapplication 

des sanctions
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Les sujets qui font débat, les zones de flou
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Un nouveau consensus : répondre aux spécificités et 

aux contextes locaux oui, mais avec des conditions !
Partisans ou réfractaires de la coproduction de sécurité, tous les organismes Hlm
ƚќċĦĦŸƖĬĲŰƣsur la nécessité ĬќċƓƓŸƖƣĲƖune réponse aux locataires et aux territoires qui
souffrent deũќŔŰƚĳĦƨƖŔƣĳ. Quelles que soient les modalités de partenariat choisies, celles-ci
doivent respecter 6 principes garantissantune réponseadaptée et proportionnée

Les dispositifs mis en îuvre 

doivent respecter les 

dispositions légales

Les engagements doivent 

être réciproques, chacun 

doit renforcer son action 

ou apporter des garanties

Les actions sôappuient sur 

un modèle économique 

équilibré

Les organismes Hlm doivent garder la 

maitrise de la communication il en va 

de leur crédibilité et de leur cohésion

La sécurité des personnels doit 

toujours être garantie pour assurer le 

maintien de leur présence

Lôefficacit® des actions engag®es 

doit être évaluée et attestée, y 

compris en associant les 

locataires

6

4

1

3
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Dôune organisation en silo ¨ une vision int®gr®e de 

la tranquillité résidentielle

Acteurs engagés de la prévention des troubles et de la tranquillité résidentielle , les 

organismes Hlm sont également des partenaires actifs de la sécurité publique , une 

dimension essentielle sans laquelle ils ne peuvent répondre à leurs obligations légales et offrir 

un cadre de vie paisible aux habitants du parc social. 



Les moyens dôactions 

pour prévenir et lutter 

contre les incivilités et la 

délinquance
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Les organismes Hlm ont pris en compte ce sujet 

de longue date

D¯s lôann®e 2000, signature dôun accord-cadre avec le minist¯re de lôint®rieur, 

renouvelé en 2019

Signaturele 29 mars 2019ŘΩǳƴŜConventionnationale de
partenariat entre le ministèredeƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊetƭΩ¦{I
Á Désignationde référents/ correspondants
Á Acculturationréciproque,sessionsdesensibilisation
Á Grandsprincipesde partenariat : accèsaux immeubles,

prévention situationnelle, transmissionŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ
dépôtsdeplainte

Surlesterritoires
Á DéclinaisonaveclesPréfets,Procureurs,DDSP,Maires
Á Participationauxinstancessur la sécuritéCLSPD,GPO,GLTD
Á EchangesŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ
Á Modalités opérationnellesdu partenariat : vidéoprotection,

opérationssursitessensibles,dépôtsdeplaintes,etc.

Des organismes ont signé 
des conventions avec leurs 
partenaires sur les 
territoires

72%
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Ils déploient des outils pour suivre les incivilités et 

de la délinquance sur leur parc
Des outils permettent aux équipes de proximité de recenser les faits survenus sur le 
patrimoine. Pour les organismes qui nôen ®taient pas dot®s, lôUsh a créé Orfi, mis à 
disposition gratuitement des organismes

Vue fictive sur un territoire avec découpage par natures de fait

Repérer

Analyser

Agir

Des organismes sont 

dot®s dôun outil de recueil 

des faits dôincivilit®s en 

2023

68%
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Les référents tranquillité résidentielle forment une 

nouvelle filière métier

Les organismes Hlm ont créé des nouvelles fonctions de référents tranquillité 

résidentielle pour mettre en place des stratégies dédiées

298
Référents tranquillité 
résidentielle recensés en 
2023

Des organismes ont créé 
des postes à temps plein

55%
Partenariats Indicateurs

Affaires pénales et 
civiles

Diagnostics 

Accompagnement 
et protection des 

personnels

Dialogue 
locataires
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Les organismes Hlm professionnalisent 

lôensemble des fili¯res m®tiers
Les responsables sûreté-tranquillité ont également pour mission de diffuser une culture de 

la tranquillité résidentielle au sein des organismes

22%
Des organismes Hlm ont fait 
le choix de lôassermentation 
judiciaire dôune partie de 
leurs personnels

Un exemple de 

professionnalisation 

: lôassermentation 

judiciaire des 

personnels des 

bailleurs

ÅImpulsion par les directions générales

ÅElaboration dôune strat®gie sur la s¾ret® / 

tranquillité

ÅProcessus d®di®s (maitrise dôouvrage, services 

techniques, gestion locative, proximité, 

ressources humaines)

ÅFormations des équipes 

ÅProtection des collaborateurs

ÅAccompagnement au changement
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Ils prennent en compte les enjeux de sûreté et 

tranquillité dans leurs aménagements
Les organismes Hlm appliquent de plus en plus les principes de prévention situationnelle lors des 

op®rations de maitrise dôouvrage, ils d®ploient aussi des ®quipements pour renforcer la s®curit® des 

lieux

Quelques grands principes de la prévention situationnelle : 
Á Bien délimiter et rendre lisibles les espaces
Á Renforcer lô®clairage et la surveillance des sites 
Á Eviter les possibilit®s dô®chappatoire, d®senclaver les sites
Á Renforcer la protection des espaces sensibles (toits, caves, etc.)
Á Aider à une réappropriation positive des espaces (activation des 
rez-de-chaussée, conception des espaces, etc.)

79%
Dôorganismes Hlm d®ploiement 

de la vidéoprotection. En 

moyenne 12% de leur parc est 

équipé. 

Déploiement de vidéoprotection

Des serrures équipées de Vigik 

pour permettre lôacc¯s aux 

forces de lôordre et limiter les 

intrusions



49

Ils accompagnent les locataires et veillent au bon 

usage des lieux
Les organismes Hlm accompagnent les locataires tout au long de leur parcours, de leur entrée dans les 

lieux jusquô¨ leur d®part du logement : ils expliquent les r¯gles de vie en collectivit®, font respecter leurs 

règlements intérieurs, veillent aux bonnes relations de voisinage et au lien social. 

Quelques grands principes de la relation de voisinage : 

Á Installer les relations de voisinage : lôentr®e dans le logement, un 

moment-clé

Á Suivre les relations lors de la vie du bail, prévenir les conflits

Á Traiter les troubles et engager quand côest n®cessaire la sortie du 

locataire identifié comme fauteur de troubles

Á De nouvelles mani¯res dô®changer pour favoriser les bonnes 

relations de voisinage et désamorcer les conflits

96%
Des organismes Hlm disposent 

dôune m®thode formalis®e pour agir 

contre les troubles de voisinage et 

troubles à la tranquillité. 

828 Procédures en résiliation du 

bail pour troubles engagées 

en 2023 (0,01% des 

ménages)
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Sur les sites les plus impactés, ils renforcent leur 

présence

Des organismes Hlm 
déploient des agents 
médiateurs

67%Interventions dô®quipesde médiation sociale

Recours à des agents de tranquillité résidentielle

Sur les sites les plus impact®s par des ph®nom¯nes dôincivilit®s ou de d®linquance, les organismes Hlm 

renforcent leurs équipes pour occuper le terrain. Médiateurs et agents de tranquillité veillent à des 

relations harmonieuses entre habitants et à la quiétude des lieux. 

Des organismes Hlm 
déploient des agents de 
tranquillité résidentielle

48%
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Quel r¹le pour lôUSH ?

Notre feuille de route en 

synthèse
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Des difficultés persistantes et des équilibres à trouver

Si de réelles avancées ont été obtenues par les organismes, des freins persistent

Tranquillité 

sécurité

Des salariés toujours fortement exposés aux 

risques de violence sur certains sites

Des partenariats qui nôexistent pas sur 

lôensemble du territoire 

Des organismes inégalement dotés

Une interprétation différente du continuum de 

sécurité
Des modalités de financement à trouver

Les habitants inégalement informés et 

impliqués
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Les 4 axes de la feuille de route de lôUSH

02
- Sujets à approfondir et production de guides pratiques

- Professionnalisation des acteurs : animation du réseau 

s¾ret® / tranquillit®, travaux avec lôAfpols

- Missions dôappui aux situations les plus complexes

{ΩƛƴŦƻǊƳŜǊΣ ǎŜ ŦƻǊƳŜǊΣ 
ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ

03
- Nationaux : intérieur, justice, collectivités locales, Anct / Anru, 

médiation sociale, sécurité privée, évolutions législatives

- Locaux : déclinaisons territoriales (conventions 

départementales)

Renforcer les 
partenariats

04
- Une doctrine commune, des positions claires

- Une communication grand public équilibrée
Valoriser

01
- Dresser un constat, prendre des mesures : en interne, en inter-

bailleurs, avec les partenaires

- Enqu°te annuelle de lôUsh+ d®ploiement dôoutils / logiciels 

pour mesurer / analyser / évaluer les phénomènes

Comprendre et 
mesurer



Merci de 

votre attention

Sécurité et tranquillité résidentielle dans 

le parc social

Vendredi 9 octobre 2025



REGARDS LOCAUX

Franâois FLAHAUT - Sous-Préfet & SGA -Präfecture du Pas-de -Calais

Stäphane DENYS - Responsable Prévention Sécurité - OPAC de l'Oise 

Arnaud JUBLIN - Chef de la circonscription - Police Nationale de Lens

Emilie VASQUEZ ðUnion Sociale pour lõHabitat

Animation : Eric AMANOU ςLa condition Urbaine



PAUSE DEJEUNER

Reprise Û 14h00



ACTUALITE DE NOS QUARTIERS : Zoom sur lŘimpact du 

fait stupäfiant dans le monde HLM

Emilie VASQUEZ _Union Sociale pour lõHabitat

Eric AMANOU _ Socio-Urbaniste _ La Condition Urbaine



Eric Amanou

18 novembre 2025

Journée régionale Tranquillité Sécurité



www.laconditionurbaine.fr eric.amanou@laconditionurbaine.fr



Introduction

Parler de ?ⱴNÄ³ ºⱴŹ
Sortir de la grande confusion 
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Les deux notions 

La sécurité La sûreté

désignent à la fois des droits essentiels 
pour la personne humaine, mais aussi des 

dispositifs humains, organisationnels, 
urbains ou techniques visant à prévenir 

des risques . 

renvoie à la prévention des 
risques à caractère naturel ou 

accidentel ĬŸŰƣШũќŸƖŔŊŔŰĲШĲƚƣШ
involontaire (risques techniques, 

physiques, chimiques ou 
environnementaux, etc.)

désigne la réponse publique et 
privée à des actes de malveillance 
ĬŸŰƣШũќŸƖŔŊŔŰĲШĲƚƣШƻŸũŸŰƣċŔƖĲШ(délits, 
infractions, etc.) et/ou aux moyens 
ĬќĲŰШũŔůŔƣĲƖШũĲƚШĲŉŉĲƣƚШũŸƖƚƕƨќŔũƚШŰќŸŰƣШ

pu être empêchés

Sécurité-sûreté de quoi parle-t-on? 



Un «moment particulier » pour les quartiers?

 zz³JÆJº ­« ³ⱴXӃӃX ­Ä ´X«º ªX«º TŻJzz³JÆJº ­«ų



La conjonction de quatre «phénomènes» ces dernières années

La place ancienne du 
cannabis dans notre 

société - Premier 
pays européen 

consommateur et 
importance de la 

« filière 
économique » 
install®eé

1

Une pénétration des 
produits qui 

submerge toute la 
France « Tsunami 

blancè selon lôOFAST

Une politique de 
lôoffre sans 
pr®c®denté

2

Renouvellement des 
pratiques des 

réseaux - Uber -shit, 
rajeunissement, 

recrutement externe 
aux quartiersé

De moins en moins 
des deals de quartier

3

Une imbrication des 
difficultés 

Incivilités, 
stupéfiants, autres 

trafics et 
contrebandes, armes, 

prostitution, 
violences 

intrafamiliales,  santé 
mentaleé

4





Les effets de cette conjonction

2ŻXZZXº TX T ZZÄ´ ­« ► º­Äº ӃX ºX³³ º­ ³X «Jº ­«JӃ

2ŻJM­«TJ«NX TX °³­TÄ º´ TX ²ÄJӃ ºⱴ ⱴzJӃX Xº TX ª­ «T³X N­ º

Une montée de la violence liée à un marché dérégulé et des armes plus disponibles ainsi 
²ÄŻ► TX´ ³ⱴ´XJÄÈ ²Ä  N­Ä°X«º TⱴӃ Mⱴ³ⱴªX«º º­ÄºX Ƃrelation affective » avec le quartier. 

2X ³ ´²ÄX ²ÄX ´Ż «´ºJӃӃX Ä« NX³ºJ « T ´N­Ä³´ TŻ ª°Ä ´´J«NX JӃ­³´ ²ÄX ӃX ´Ä¤Xº ´Ż «Æ ºX TJ«´
º­Ä´ ӃX´ =;EƄ;>C Xº °J³ XÈºX«´ ­« ´Ż ª°­´X ► º­Ä´ ӃX´ ªⱴº X³´ TX ӃŻÄ³MJ « Xº TX ӃŻ|JM ºJº
Xº TX ӃŻJ« ªJº ­« ºX³³ º­³ JӃX ƎⱴÆ­ӃÄº ­« °³­ZX´´ ­««XӃӃX º³ⱳ´ JNNⱴӃⱴ³ⱴXƏ ųŲ



Impacts, défis, positionnement

mercredi 19 novembre 2025

© Images IN / SHLMR

Trafic de 

stupéfiants dans 

le secteur Hlm
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Les impacts multiples

01

Sommaire

Positionnement du 

secteur

02
Propositions 

stratégiques

03

Recommandations 

concrètes

04
Loi narcotrafics : 

nouveautés et points de 

vigilance

05
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Les impacts des trafics pour les locataires, les 

organismes Hlm et leurs personnels

ÁLa privation de la liberté de 

circuler 

ÁLa dégradation du cadre de vie

ÁPressions et intimidations

ÁMise en danger physique

ÁOccupation et dégradation des 

parties communes

ÁRecrutement et embrigadement 

des jeunes

Pour les locataires Pour les 

organismes Hlm

Pour les personnels

ÅAttractivité en berne

ÅTaux de vacance élevé

ÅPertes financières importantes

ÅPerturbations des chantiers

ÅMenaces et agressions

ÅDégradations des véhicules et 

matériels

ÅDéménagement des lieux 

dôaccueil du public

Des perturbations qui vont au -del¨ des sites touch®s é
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Ces dernières années, des trafics qui se diffusent 

et se durcissent

Réorganisation des 

pratiques

Choix des sites : exploiter 

toutes les vulnérabilités

Des réponses inégales et 

insuffisantes

Á Recrutement de jeunes, isolés, 

extérieurs au quartier, plus violents, 

sans repère

Á Davantage de livraison mais 

persistance des points de deal 

rentables

Á La fragilit® dôune partie des habitants

Á La configuration des lieux

Á Pas de présence continue des FSI

Á Adaptation permanente des 

trafiquants

Á Variabilité des moyens dont disposent 

les acteurs

Á Une très grande exposition des 

personnels à la violence

Á Difficulté à impliquer les habitants

Á Multiplicité des instances 

partenariales

Á La prévention de la délinquance, 

encore trop peu présent dans la 

réponse publique
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Le positionnement du secteur Hlm

Reconnaître les difficultés

Le secteur HLM fait face à des réalités 

complexes qui dépassent son seul champ 

d'action. Comprendre ces réalités et 

dépasser les tabous sur ces sujets est une 

condition indispensable pour engager des 

actions fortes, concrètes et assumées. 

Une chance, pas un problème

Le logement social nôest pas ¨ lôorigine 

des trafics. Il en subit les conséquences 

mais constitue, à bien des égards, un 

levier efficace pour les prévenir et en 

limiter lôexpansion.

Soutenir le secteur

Le secteur sôest professionnalis® pour faire 

face aux difficultés et a su mobiliser des 

moyens propres, coûteux, ambitieux. Il 

demande du soutien mais aussi des 

actions fortes, coordonnées entre acteurs. 
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Les propositions du secteur Hlm

Systématiser les partenariats

Harmoniser et généraliser les conventions partenariales entre bailleurs, forces de l'ordre, justice, et collectivités.
1

Garantir la sécurité des personnels, habitants, prestataires des organismes Hlm

2

Identifier les sites touchés par les problématiques et les suivre

3

aŜǘǘǊŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊ

4

{ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǇŀǊŎΣ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ

5

Etendre lɅaggravation des peines en cas de violences à tous les personnels, permettre à lɅemployeur de se substituer en cas de plainte, 
recourir davantage au témoignage anonyme.

Revoir les zonages pour une cartographie plus proche de la réalité et des interventions mieux ciblées.

Associer les bailleurs aux plans dɅactions pour quɅils puissent agir en cohérence : travaux de sécurisation, gestion renforcée du site, procédures
contentieuses, etc. 

Agir dès les premiers signes, le plus en amont possible, repenser lɅaménagement et renforcer la collaboration avec les acteurs de la prévention 
de la délinquance. 


